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Le Conseil national est interrogé sur le développement de la pharmacie clinique en
Belgique et plus précisément sur l'accès au dossier hospitalier du patient par le
pharmacien clinicien.

Avis du Conseil national :

En sa séance du 30 avril 2011, le Conseil national de l'Ordre des médecins a examiné
de manière plus détaillée la question du docteur X du 10 mars 2010 et la réponse que
le Bureau vous a adressée le 30 septembre 2010 relative à la possibilité pour un
pharmacien hospitalier de consulter le dossier médical et infirmier d'un patient et d'y
consigner ses remarques.

Comme le Bureau l'a relevé dans son courrier précité, le rôle du pharmacien au sein
d'une institution de soins évolue et, complémentairement à la fonction de pharmacien
hospitalier, apparaît la fonction de pharmacien clinicien.

L'objectif poursuivi est la promotion de l'activité du pharmacien clinicien pour, en
collaboration avec les médecins, optimiser l'usage des médicaments.

Elle se développe en Belgique depuis quelques années grâce à un projet pilote soutenu
par le ministère de la Santé publique.

De l'évaluation du projet il ressort que la pharmacie clinique requiert, pour être
efficace et bénéfique pour le patient, une collaboration entre le médecin et le
pharmacien clinicien et l'accès de ce dernier au dossier patient (dossier médical et
dossier infirmier). L'accès au dossier patient s'accompagne de la possibilité pour le
pharmacien clinicien d'y insérer des observations.

Le pharmacien clinicien n'intervient pas dans le diagnostic. Son avis porte sur
l'anamnèse médicamenteuse, les molécules proposées et la posologie. Le cas échéant,
il formule des propositions d'aménagement ou de changement du traitement
médicamenteux.

Il fait partie de l'équipe thérapeutique puisqu'il intervient dans le traitement
médicamenteux.

Les universités belges envisagent de créer une formation de pharmacien clinicien.
L'enseignement se ferait sur deux ou trois ans et serait accessible au pharmacien
hospitalier pour aboutir à un titre professionnel de pharmacien clinicien, titre qui reste
à créer légalement.

Le Conseil national considère que la fonction de pharmacien clinicien est de nature à



contribuer à une meilleure prise en charge médicale du patient. Il n'a pas d'objections
déontologiques à ce que le pharmacien clinicien consulte le dossier médical et infirmier
du patient, dans le respect des règles relatives au secret médical, et y insère ses
observations.
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